
MÉLANGES RELIGIEUX. SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LlTTtRAIÍRES.-

.Rome est-elle le Botany-Bay de nos évêques ?
NON.

Est-elle obligée de les recevoir et de leur fournir une pension alimentaihe,
pour soulager d'autant notre budget, et pour satidaire la vanité blessée de
quelque méchant auteur de Manieçls 1

NoN.
Au lieu de lui envoyer nos évques déportes et marqués au front du signe

de- Pinfamic, que ne les met-on tout de suite àt mort. ce sera plus tôt fiit ?
ouI.

Mais, sans nous arrêter plus longtemps sur des propositions où l'odieuitx ÎÛ
dispute au ridicule, ne doit-on pas reconnaître que la législation existante est
armée contre les ministres de tous les cultes. au delà mêètme de ce qu'il faut
pour la- garde de l'Etat 1

ol.
Est-ce que les prêtres ne sont pas citoyens ?

Est-ce que tout citoyen n'est pas soumis aux lois
OU.

Est-ce que tout prêtre ne peut pas être et n'est pas, pour quelque crime
bu délit que ce soit, poursuivi soit de:ant la police correctionnellesoit devant
le jury, et passible des peines portées par lès lois 1

OUI.
Est-ce que le Code pénal, prévoyant, impérieux, jalouxet soupçonneux à

l'excès, n'a pas dans ses articles 199, 200, 201, 202, 203, 201.. 20.5, 206
207 et 20S, spécialement prévu et détaillé avec la recherche la plus cu-
ricuse et la plus inventive,'tous les crimes, délits et contraventions des ecclé-
riastiques?

OUI.
Est-ce que le fameux article 291 du Code pénal, aggravé par Particle 1er.

de la loi du 11 avril 1S34, qui rend révocable toute autorisation de s'assem-
bler au-dessus de vingt personnes, pour des exercices religieux, ne suspend
pas sur tous les cultes à la fois, quels qu'ils soient, anciens ou nouveaux, la
menace de la suppression ?

OUI.
Est-ce qu'aux termes des dits articles, le gouvernement ne peut pas, le

même jour, à la même heure, ordonner;sans dire pourquoi ét souîs sa res pon-
rabilité indéfinie et non définie et surtout non punie, à tous les préfets dans
les villes, et à tous les maires dans lez villages, de prendre les clefls des égli-
ses, de fermer les portes à double tour, et de prononcer au son du tambour
et des cloches, la dissolution du catholicisme, du protestantisme et du ju-
daïsme ?

oUI.
Cc que je dis étant de toute vérité, puisqu'il n'y a pas, cri France. une

&eule des religions catholique, protestante et juive qui tie compte plus le
ringt adhérents, associés otu sectaires, ne doit-on pas en conclure que lai-
berté des cultes écrite dans l'article 7 de la Charte, n'est qu'un mot à pou
près vide de sens, si le gouvernement reste lé-a/cment le maître absolu de la
suspendre ou de la supprimer ; et dès lors 'est-il pas vrai que les membres de
l'Eglise catholique, apostolique et romaine, tant prètrew que fidèles, sont dans
ta situation la plus violente, la plus précaire, la plus thussc et la plus humi-
liée où jamais, dons aucun pays, la religion d¯ i. majorité d'un peuple libre.
ah pu se trouver placée?

oUI.

indépendamment de la dure législation ulit Code pénal gLeravé, qui (n'é-
tait la pieuse mansuétude des ministres), l'écraserait sous -es ongles de ter,
le elergé catholique n'est-il pas à l'état de controverse journalière et perpé-
tuelle ?

ou r.
A-t-il jamais, mieux qu'aujourd'hui, mérité le nom glorieux d'Eglise mi-

litante ?
NON.

Est-il diffilcile de résumer sés périls, ses luttes, et ses nombreux et irfati-
gables 'adversaires?

NoN.
L'abolition d'une religion d'Etat et lzl liberté constitutionnelle et nécessaire

des cultes, ne donnent-elles pas. à la religion catholique (les égales et des ri-
vales, pour ne pas dire des ennemies, dans toutes les autres communions ?

OUI.
La liberté nécessaire de la presse ne 'soumet-elle pas la foi, la doctrine, la

discipline de l'Eglise catholique, ainsi que la personne et les actes de ses mi-
nistres, à la relation, à L'examen et à la critique des auteurs dssidents et (le
toutes les feuilles quotidiennes et périodiques ?

OUI.
Les chaires de philosophie et autres, instituécs nommncs, salarisécs et ou-vertes au publie par lé gouvernement, ne contrôlent-ello-; pas, au nom de la

raison pure et du libre examen, les matières et !es enseignemts de la foi ?
our.

Le conseil d'Etab qui :n'a jamais auto-isé la mie en jugement d'un tré-
Yet, sur la poursuit de. ,articulier.s a-t-i! refusé une seule fois de frapper
-j*abu.; u ev 1 ul, sur la 1 oursuite du gouvernement ?.

Ibifin. le troisième cas d'ñbus (ic l'darticle 6 des Organiquttes,,e met-il pas
'interpretation forcée des saints canos, c'est-à-(ire des matières spiritelles,

à la discrétion inisuflisante et arbitraire dcs ministres ?
. OUI.
Dan-s ces graves circonstances, n'y a-t-il pas lieu, par le clergé, -à réfléchir

et à aviser ?
OUI.

C'et--dire que les prêtres seront d'autant pIus forts et d'autant pIlus res-
pCetéo, qu'ils se renfermeront, excsivement et plus quite jamais, dans l'en-
seigîlelîment t du dogrme et île la imoralean.1is les exercices silitaires de la cIta-
rité, dats la simplicité de leur vie, dans l'îîutorité de leur caractère et de leur
état ?Ouit.OUL.

C'est-à-dire aussi qu'ils doivent, dans chaque diocèse, se serrer auprès do
leur évèque., et nleifairc spirituellement avec lui, pl]us qlte jalmais, qu'un corps
ferme, solide et uni ?

oU:.
C'est-â-dire que, de leui- côté, les vèques, pour être plus vénérables en-

core aux veux (les peiples., doivent se séparer et s'fftranchir, plus que ja-
mais. de toute dignité temporelle. et se confiner ;à l'admninistratioi des. égli-
ses et (les choses saintes, à la garde de la discipline ecclésiastique, à la pori-
fieation (le la foi et des mScurs, -â la consolation des malades et au soulage-
ment des pauvres 1

oui.
C'est-à-dire aussi quo, de mêmrie que toits les prêtres doivent se serrerdann

leur coopération fili:le, auttprès de leur évéquc toits les évêques, à leur tour,
doivent, plus qute jamais, se serrer theo/ogiqmumecnt, ci conmunion d'esprit
et de cSur. auprès de leur chef apos:olique, et tic :thire, spirituellement avec
lui, qui'n corps ferie, solide et uni ?

OUI.
Pourqutoi, lorsque autour dle lui tout se uégrade.se flétrit,sec meurt, n'y-a-i I

aujour'ihui d'inidépendance que dans le clergé 1 N'est-ce pas parce qu'il
l'v a que la religion qui doinn de lI'i ndépendance ?

o U. -
Y a-t-il, ailleturs quc parmi les hommes religieuîx, de fermes esprits et de

forts caractères ?

Qunitl la iation. corrompuc et matéridisée, tormbera, comme un cadavre,
aux pieds dut despotism, qui la rlévera ? qui sauvera la liberté ? N'est-ce
pas le clergé ?

our. T IMON.

Cmtü ccutral pe'rmianrent.
Contseil-de Ville, 12 Juillet 1S45.

Présents¯: lessire Quiblier au fauteuil. Hubert Paré. éacuyer,
Le seerétair'rappourte qu'il ava:t reçu de J. G. BlacKeie, cr., sa sous-

cription £5
Le trésorier pour la campagne annonça qu'il avait reçu dans la

depuis le dernier rappirt :
De G. Cloutier, pour St. Jacques (I l'Achitran £31 3 

(et 1 lialle dle liardes)
De Messire Plinguiet, St. Philippe 3t iQ 7

(et un paquet de hardcs)
Melsire Brais. St. Lit:e
Messire Perrautr. St. lI.:douard
Messire Marchessauh, Ste. lîtoSlic
Messire MoIl. St. Sulp:ice
Johîn Fraser, écr,, Terrebonne

14 7
3 3

17 3
20 0
85 14

(et un paquet de i:rdes)

£19S 6
A 4." heures P. M. le comité s'ajourna.

A. T.AnocqtUi,
Secrétaire.

raochDlrS DU CoMITr G1:NtnAL DE sEcOURS POUa LES ViCTID13S DECC
iNc;NFDIES R•cENTS.

Québcc 14 juillet 1S45.
L'assemblée hebdomadaire réiulière s'est tenue aujourd'hui.
Présenits : h'lioiorable IL E. Caron prêsidlent
Le révérendlissism lord évêqte de N\lontréal;
Mgr. l'évêque d Sidymne
Les révérends John Cook, D. D., C. F. Baillargeon, G. Mackie, B.

O'Reilly, A. Parant, J. Cluîgston et \V. Charderton ;
Lies hioniorables A. W. Coehrznin, \V. Walker, L. Massue et J. Neil-

son ;
Le capitaine Boxer, de la marine royale, C. B., M. le Shterif Sevell et

MM. E. Glackemieyer, E. 130wen, J. Cliabot, -M. P. Joseph Deblois,
N. Fraser, J. Bonner, A. S. lluot, C. Hoflinnnti, Joseplh Légaré fils, I.
Cassels, G. B. Faribatllt, J. fHale, H. S. Scott, R. Symîtes, F". X. Móthot,
A. Simp,:on, L. Pliramndon, Ad. Durand, R. Malouin. G. Usborne, C. A.
Holt, '. GitUgras jttior, J. Jones junior, J. B. Frécliette fils et G. Hall.

. Les minutes de la dernière séance ont été lues par le secrétaire.


